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NATURE  ET AVENIR vous invite à son  
ASSEMBLEE GENERALE 

qui aura lieu le samedi 05 février 2011, à 14h30,  
à la salle Louis Jouvet de Rethel. 
(Cette annonce tient lieu de convocation.) 

Thème du débat : « Santé et Environnement » 



RAPPORT MORAL DU PRESIDENT 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un passage de témoin en douceur. 
 

Lourde et imposante mission que celle 
que m’a confiée le conseil d’administration de 
Nature et Avenir en me portant à la 
présidence de notre association qui est la plus 
importante association de protection de 
l’environnement des Ardennes ! 

Lourde  et imposante mission que celle 
de succéder à Bernard ULRICH dans cette 
fonction ! 

Il est très difficile de prendre la 
succession d’un homme aussi brillant que 
Bernard. Il a placé la barre à un tel niveau 
pendant son mandat de président de Nature 
et Avenir ; il a si remarquablement représenté 
notre association ; il s’est si courageusement 
battu, pour la protection de l’environnement, 
avec une telle abnégation, malgré les 
déceptions et les espoirs non aboutis devant 
la fuite en avant de notre société de 
consommation. 

 Il sera évidemment très difficile de 
faire aussi bien. Mais je sais que Nature et 
Avenir peut toujours compter sur lui, sur ses 
avis éclairés, sur ses conseils désintéressés 
et toujours pertinents. 

Il en donnera, d’ailleurs une preuve en 
co-animant le débat de l’assemblée générale 
dont le thème sera « Santé et 
environnement ». 
 

Nature et Avenir, avocate 
de la planète, sentinelle des 
atteintes à l’environnement et à la 
biodiversité 
 

Nature et Avenir a changé de 
président, mais elle ne changera pas de 
stratégie. Elle suivra la même ligne, elle 
poursuivra les mêmes objectifs, elle utilisera 
les mêmes moyens, bref, elle fera preuve 
d’une continuité dans ses actions. 
 

Elle continuera à mener son engagement 
pour la protection de l’environnement sans 
concession:  

- nous ferons toujours plus entendre 
notre voix dans les différentes 
instances auxquelles nous participons ; 

- nous serons toujours là pour dénoncer 
les atteintes à l’environnement et à la 
biodiversité ; 

- nous continuerons, quand nous 
l’estimerons nécessaire, à poursuivre 
en justice les délinquants de 
l’environnement qui font passer 
l’intérêt particulier avant l’intérêt 
général, la course au profit avant 
l’avenir de la planète, avant la santé 
publique, avant la qualité de vie de nos 
enfants et des générations futures. 

 
Mais Nature et Avenir mènera son 

engagement dans un esprit constructif. 
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Nature et Avenir n’est pas contre tout. 
Elle ne se place pas dans une position 
d’opposition systématique. Elle n’est pas 
résolument contre le progrès. Elle n’est pas 
dogmatiquement opposée au développement 
économique. Elle déteste et refuse de 
désigner des boucs émissaires. Elle est prête 
à discuter dès lors que c’est avec des 
interlocuteurs de bonne volonté, avec des 
partenaires prêts à s’engager sur la voie du 
progrès dans le domaine environnemental, 
avec des institutions désireuses de privilégier 
une démarche favorable à l’environnement et 
qui ne comptent pas sur nous comme simples 
faire-valoir ou comme cautions pour des 
actions dans lesquelles la protection de 
l’environnement ne servirait que de prétexte 
ou d’affichage stérile. 
 

Nature et Avenir mènera son 
engagement avec bon sens. 

Nous savons, bien évidemment, qu’il n’est 
pas sérieux de vouloir retourner à l’âge des 
cavernes. Nous savons que le progrès a 
contribué, dans une certaine mesure, à 
améliorer la qualité de vie. Nous savons que 
nous ne pouvons pas demander « tout, tout de 
suite ». Mais nous savons aussi que « nous 
assistons, impuissants, aux effets pervers de 
ce progrès quelque peu illusionniste » (Gérard 
Jourd’hui « Au siècle de Maupassant ») et que 
ce même progrès mal contrôlé, mal maîtrisé, 
détourné par certains, a contribué à la 
dégradation de l’environnement, à des 
déséquilibres biologiques et climatiques. 

Le bon sens nous conduit à reconnaître un 
certain progrès comme source d’amélioration 
de la qualité de la vie mais nous dénonçons son 
dévoiement au profit d’une société de 
consommation productrice de monceaux de 
déchets, gaspilleuse d’énergie sans 
modération et sans justification, créatrice de 
besoins aussi dispendieux qu’inutiles, 
responsable de l’explosion de certaines 
pathologies et même de l’apparition de 
nouvelles maladies, une société de 
consommation qui a cultivé et encouragé 

l’individualisme et qui oublie la solidarité avec 
les plus démunis et avec les générations 
futures, qui aggrave les disparités entre les 
individus (un exemple : Si tous les hommes 
vivaient comme un habitant des Etats-Unis, il 
ne faudrait pas moins de 6 planètes pour 
satisfaire tous les besoins de l’humanité; alors 
que si tous les hommes vivaient comme un 
Erythréen, il suffirait de 0.4 planète pour 
satisfaire tous les besoins de l’humanité. Ce 
rapport de 1 à 15 n’est-il pas scandaleux ?). 
Bref, nous nous opposons à cette société de 
consommation qui fait perdre à l’homme 
toutes ses valeurs et qui mène la planète à sa 
destruction. 
 

Nature et Avenir mènera son 
engagement avec objectivité. 
Nous ne disons pas « vérité chez nous, erreur 
chez les autres ». Non ; nous pensons que des 
bonnes idées existent partout, dans tous les 
milieux, chez tous nos interlocuteurs, chez 
tous nos partenaires. La mauvaise foi ne peut 
que polluer le dialogue. Elle dessert celui qui 
en fait usage. Nature et Avenir se refuse à en 
faire usage. Elle reconnaît les idées 
intéressantes, les bonnes propositions, les 
bonnes décisions d’où qu’elles viennent pourvu 
qu’elles aillent dans le sens de notre 
engagement. 
 

Nature et Avenir mènera son 
engagement avec tolérance et civisme. 
Le développement durable est un thème 
transversal de la société. 

Nos adhérents appartiennent à tous les 
milieux et se réclament de toutes les 
sensibilités idéologiques, religieuses ou 
politiques. Nous respectons ces sensibilités 
par une tolérance qui ne se discute pas.  
Notre engagement ne se dissocie pas du 
civisme. Nous ne sommes pas des agitateurs. 
Notre engagement se fait toujours dans la 
légalité, en refusant toute sorte de violence, 
en respectant la liberté individuelle et en 
nous servant, dans nos actions, des 
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possibilités qui nous sont données par la loi et 
les divers règlements. 
 

Nature et Avenir mènera son 
engagement avec pédagogie. 

La pédagogie est un souci constant de 
Nature et Avenir. Nous voulons « semer à 
tous vents » notre attachement à la 
préservation de la biodiversité, notre 
conviction pour la protection de la planète.  

- Nous souhaitons, en permanence, 
former et informer le public à la 
préservation de l’environnement et de 
la biodiversité. Nous le faisons par nos 
expositions itinérantes ou permanentes 
(c’est le cas du sentier nature à 
Rethel), par nos conférences débats 
« les mardis de Nature et Avenir » le 
premier mardi de chaque mois, par 
notre journal, par notre site Internet, 
par des tenues de stands dans diverses 
manifestations, par des sorties nature, 
mais également par nos interventions 
lors d’enquêtes publiques ou par des 
articles dans la presse. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Nous prêtons notre concours à des 
actions de formation ou de 
sensibilisation comme nous le faisons, 
par exemple, depuis deux ans avec les 
agents routiers de l’Etat pour les 
sensibiliser à la préservation de la 
biodiversité du bord des routes et 
autoroutes dans le cadre de la mise en 

place du fauchage raisonné des 
dépendances routières. 

- Nous intervenons également en milieu 
scolaire en prêtant notre concours à 
des écoles et à leurs enseignants pour 
diverses participations comme ce fut 
le cas, depuis quelques années, avec 
l’école de Villers le Tilleul que nous 
avons dotée d’un « trophée Nature et 
Avenir » accompagné de divers 
cadeaux. 

 
Nature et Avenir mènera son 

engagement avec sagesse 
Nous voulons faire preuve de sagesse et de 
modération dans nos jugements et dans nos 
actions. Nous avons l’intention de porter une 
saine appréciation sur les dossiers que nous 
suivons, de posséder un jugement sans 
complaisance mais également sans a priori, de 
ne pas céder à un certain aveuglement qui ne 
peut que conduire à une perte de crédibilité. 
Je souhaite que la crédibilité soit la marque 
de Nature et Avenir afin que notre 
association soit reconnue comme un 
partenaire sérieux bien que ne laissant pas de 
place à la  compromission, un partenaire avec 
lequel on doit compter sans en attendre de 
reniement de ses convictions, un partenaire 
constructif tout en restant fidèle à son 
engagement pour la protection de 
l’environnement. 
 

Enfin, Nature et Avenir mènera son 
engagement en partenariat. 

Nature et Avenir continuera en 2011 à 
travailler en étroite collaboration avec les 
autres associations de protection de la 
Nature : le Regroupement des Naturalistes 
Ardennais, la société d’histoire naturelle des 
Ardennes (SHNA), le Conservatoire du 
Patrimoine naturel, la Ligue de protection des 
oiseaux, l’Association de Préfiguration du Parc 
Naturel Régional et la Fédération de la Pêche 
ainsi qu’avec l’Office National de l’Eau et des 
Milieux Aquatiques (ONEMA), les collectivités 
territoriales, les organisations 
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professionnelles, les services de l’Etat 
chargés de la protection de l’Environnement. 
Nature et Avenir continuera également à 
encourager et aider les enseignants dans 
leurs projets relatifs au développement 
durable. 
 
Nature et Avenir se positionne sur 
divers sujets majeurs  
 

Notre engagement nous a conduits à 
prendre position sur quelques grandes 
problématiques actuelles dans le domaine de 
l’environnement. Le conseil d’administration 
s’y est attelé le 6 avril 2010. 

Energie 
La première mesure à prendre, avant de 

développer la production d’énergie, est de 
réduire la consommation d’électricité et des 
autres formes d’énergie, ce qui est tout à fait 
possible sans pour autant parler de « retour à 
l’âge des cavernes », comme on l’entend trop 
souvent. Il est anormal que le développement 
des énergies renouvelables soit annulé par 
l’augmentation constante de la consommation 
d’énergie électrique en France.   

- Energie éolienne : Nature et Avenir 
est résolument favorable aux énergies 
renouvelables ; elle est donc favorable 
au développement de l’énergie éolienne, 
à condition toutefois que ce 
développement se fasse dans le respect 
de la faune, de la flore et du paysage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Photovoltaïque : Nature et Avenir est 
favorable au développement du 

photovoltaïque, mais sous certaines 
conditions. Nous soutenons totalement 
l’implantation de panneaux sur les 
toitures, ce qui représente déjà des 
possibilités considérables au vu de la 
surface disponible sur l’ensemble du 
territoire. 
Par contre,  
- nous sommes opposés à l’implantation 
de panneaux au sol sur des surfaces 
agricoles ou qui pourraient être 
utilisées par l’agriculture ; 
- nous sommes opposés à l’implantation 
de panneaux photovoltaïques sur des 
terrains qui ont été aménagés à grands 
frais pour d’autres usages (zones 
d’activités, par exemple) ; 
- nous sommes opposés, d’une façon 
générale, à des opérations qui 
aggraveraient la consommation de 
l’espace. Nous sommes, en effet, très 
attentifs à toute opération qui 
consomme de l’espace naturel. Au 
rythme actuel, en France, c’est, au 
total, la surface d’un département 
complet qui est urbanisé tous les dix ans 
et qui, de ce fait, est soustrait à 
l’agriculture et aux milieux  naturels ! Il 
n’est pas possible de continuer ainsi. 

- Nucléaire : Nature et Avenir n’est pas 
favorable à l’énergie d’origine 
nucléaire : d’une part, parce que ce n’est 
pas une énergie renouvelable et que les 
ressources mondiales d’uranium seront 
bientôt épuisées (Il est admis que les 
gisements d’énergie fossile et d’uranium 
seront épuisés en 2100.), d’autre part, 
parce que l’énergie nucléaire produit 
des déchets dont personne ne sait se 
débarrasser et qui ont une durée de vie 
qui s’exprime en siècles et même en 
millénaires. Nous hypothéquons ainsi la 
santé des générations futures sans leur 
demander leur avis !  

- Hydroélectricité : Nous sommes 
favorables à l’hydroélectricité, à 
condition que les barrages soient 
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équipés de passes à poissons étudiées, 
notamment, pour que ces derniers 
puissent remonter vers l’amont. 

- OGM (organismes génétiquement 
modifiés) : Nous sommes opposés à 
l’introduction de semences et de 
cultures génétiquement modifiées. De 
nombreuses incertitudes demeurent 
quant à leur absence de nocivité pour la 
santé publique et quant au risque de 
dissémination dans l’environnement ; 
d’autre part, ce mode de culture 
conduira à une emprise totale des 
semenciers sur les agriculteurs et sur 
l’agriculture mondiale, avec toutes les 
conséquences possibles sur 
l’alimentation mondiale, la démocratie 
et, à terme, la paix dans le monde ; 
enfin, la mise en œuvre de semences 
OGM ne peut qu’aboutir à un 
appauvrissement de la biodiversité par 
la culture d’espèces végétales uniques 
au détriment des autres espèces. 

- Chasse : Nous ne sommes évidemment 
pas contre les chasseurs, mais nous ne 
sommes pas favorables aux excès de la 
chasse, non seulement à cause de son 
impact sur la faune qui est tout sauf 
naturel et qui est en totale opposition 
avec nos convictions, mais aussi en 
raison des nombreux accidents qu’elle 
génère et qui sont déplorés chaque 
année et également en raison de 
l’insécurité qu’elle induit et qui conduit, 
de fait, à l’impossibilité de pratiquer la 
randonnée ou les promenades dans la 
nature en période de chasse. Nous 
militons pour l’interdiction de la chasse 
le dimanche après-midi. Nous sommes 
résolument opposés à la chasse à 
courre. 

- Agriculture biologique : Nous sommes, 
évidemment, complètement favorables à 
l’agriculture biologique. Mais là encore, 
nous attirons l’attention sur certains 
excès : il convient d’acheter des 
produits de proximité : un légume issu 

de l’agriculture biologique mais importé 
d’un lieu se situant à des milliers de 
kilomètres de notre région est 
responsable au final, du fait du 
transport, de dégâts importants à 
l’environnement… 

- Déchets : Nous rappelons avec force 
que nous sommes opposés à 
l’incinération des déchets  qui pose un 
gros problème de santé publique et qui 
est responsable de pollutions 
importantes. 

 Nous rappelons que le meilleur déchet 
est celui qu’on ne produit pas ! 

 
Objectif 2011 

 
Il est temps maintenant d’évoquer 

l’année 2011. Nous avons consacré l’année 2010, 
année de la biodiversité, à la promotion de la 
haie avec, en point d’orgue, l’élaboration d’une 
exposition consacrée à «La haie, une richesse 
naturelle pour tous ». Cette exposition a été 
inaugurée le 3 avril 2010 à Saint Loup Terrier 
et elle rencontre depuis un beau succès. J’en 
profite pour remercier et féliciter la 
municipalité de Saint Loup Terrier qui fait 
beaucoup pour la protection de l’environnement 
de son village et sa mise en valeur. 

Nous avons aussi travaillé à la 
rénovation du sentier nature Rethel/ Thugny-
Trugny qui a 20 ans cette année, en 
collaboration avec les élèves du lycée agricole 
de Saint-Laurent. Une nouvelle brochure va 
être éditée sous la houlette de Gérard 
TISSERAND qui gère également le site 
Internet de Nature et Avenir. De nouvelles 
bornes pédagogiques ont été réalisées par 
Michel FELIX. 

Pour Nature et Avenir, l’année 2011 se 
déclinera sur le thème suivant : « Arrêtons les 
pesticides, développons les jardins de 
trottoir ! ».  

De quoi s’agit-il ? 
Nous partons du principe que les 

pesticides, désherbants et engrais, 
notamment, sont très nocifs pour la santé 
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publique alors qu’ils ne sont pas indispensables 
et que des alternatives existent. Il est 
évidemment possible de « nettoyer » par des 
moyens alternatifs aux désherbants (par la 
chaleur, la vapeur, par « l’huile de coude »…). 
Mais, est-il vraiment indispensable de détruire 
ces herbes qu’on appelle à tort « mauvaises » ? 
Il n’y a pas de bonnes et de mauvaises plantes. 
Il y a les plantes qui plaisent à certains et 
d’autres qui ne leur plaisent pas. C’est la 
diversité de la flore. Alors, plutôt que de faire 
place nette, pourquoi ne pas laisser la 
végétation se développer en bordure ou sur une 
partie de nos trottoirs, allées et autres 
délaissés de voiries ? On pourrait soit y laisser 
pousser des plantes agréables à l’œil soit y 
cultiver des fleurs ou des plantes couvre sol. 
C’est ainsi que des espaces jusqu’ici roussis et 
enlaidis par l’application de désherbant 
deviendraient de souriants jardinets colorés, 
des « jardins de trottoirs ». 
 
Santé et environnement 

 
Avec cette volonté qui est la nôtre de 

réduire, et même supprimer l’usage des 
pesticides, nous entrons de plain-pied dans  le 
débat de notre assemblée générale qui a pour 
thème : « Santé et environnement ». 

Hippocrate, il y a  2400 ans, disait : 
« Pour approfondir la médecine, il faut 
considérer d’abord les saisons, connaître la 
qualité des eaux, des vents, étudier les divers 
états du sol et le genre de vie des habitants.» 
Il avait donc déjà fait le lien entre santé et 
environnement. 

Nous ne disons pas autre chose 
aujourd’hui. Les services publics en ont pris 
conscience. Il suffit d’aller sur le site Internet 
du ministère de la santé pour lire la phrase 
suivante en présentation du plan national santé 
environnement : « L’impact de la dégradation 
de l’environnement sur la santé humaine est à 
la fois une des préoccupations majeures de 
santé publique et un thème écologique central, 
au même titre que la lutte contre le 

réchauffement climatique et la protection de 
la biodiversité. » 

L’Organisation Mondiale de la Santé 
estime à 15% les pertes de santé liées à 
l’environnement dans les pays d’Europe de 
l’Ouest. La seule pollution de l’air serait 
responsable de 500 000 morts par an dans le 
monde. 

Cette même organisation estime 
également que pour 1 € investi aujourd’hui dans 
le domaine de la santé et de l’environnement, 
ce sont 5 € qui seront économisés demain dans 
les soins de la population. 

Certains scientifiques déclarent, par 
ailleurs, que, du fait de la dégradation de 
l’environnement, notre génération sera la 
première, depuis les débuts de l’humanité, dont 
les enfants seront en moins bonne santé que 
leurs parents. 

Nous voyons donc bien que le lien entre 
santé et environnement est réel et démontré. 
Nos dirigeants politiques en sont d’ailleurs bien 
conscients puisqu’ils ont mis en place un plan 
national santé environnement (PNSE), qui en 
est à sa 2ème génération, pour la période 2010-
2014. Sa réalisation fait l’objet d’un suivi par 
un groupe national santé et environnement 
présidé par Mme POLETTI, députée des 
Ardennes.  

Le plan national est décliné en plans 
régionaux.  

C’est sur ce plan régional santé et 
environnement de Champagne-Ardenne que 
nous nous appuierons pour le débat de notre 
assemblée générale. 

Il n’est bien évidemment pas possible 
d’en faire le tour en détail lors de cette 
assemblée générale ; mais nous en sortirons 
quelques thèmes qui feront l’objet de 
conférences débats lors de quelques uns de 
nos mardis de Nature et Avenir. 

Je me contenterai de donner les trois axes 
principaux de ce plan régional santé et 
environnement (PRSE) : 

- 1er axe : Réduire les expositions 
responsables de pathologies, améliorer 
les qualités des milieux. 
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- 2ème axe : Réduire les inégalités 
environnementales. 

- 3ème axe : Préparer l’avenir. 
 

Ne nous laissons pas aller à un pessimisme 
sclérosant. Les choses et les mentalités 
évoluent ; doucement, certes, pas assez vite à 
notre goût, mais elles évoluent tout de même. 
On peut voir, par exemple à travers ce PRSE, 
le début d’une prise de conscience que nos 
comportements doivent être remis en cause. 
 

Pour finir, j’emprunterai à Jean-Marie PELT 
(« Nature et spiritualité » 2008) trois idées 
essentielles pour un humanisme écologique et 
notre action au quotidien : 

- 1ère idée : la nécessaire sobriété 
écologique pour limiter l’épuisement des 
ressources naturelles ; 

- 2ème idée : l’alliance nécessaire de 
l’homme et de la nature pour maintenir 
les grands équilibres biologiques et 
climatiques ; 

- 3ème idée, enfin : la mise en cause du 
rêve, si caractéristique de notre temps 
où sciences et techniques emmènent 
l’humanité au pas de charge dans un 
désir de puissance et de domination au 
mépris de toute modération et sagesse. 

 
Remerciements 
 

J’en arrive à la fin de mon propos. 
Il me reste cependant une dernière 

mission, et non des moindres : adresser un 
grand bravo, un grand merci à tous les 
membres du bureau et du conseil 
d’administration, à tous les animateurs, 
notamment ceux qui nous apportent leur 
concours pour les mardis de Nature et Avenir, 
à tous les chargés de mission, à tous les 
correspondants inter associatifs, à tous les 
militants, à tous nos informateurs, à tous nos 
relais d’opinion, à tous ceux qui aident Nature 
et Avenir à mener à bien sa mission, à tous les 
sympathisants, à tous les adhérents et à tous 
les financeurs sans qui notre association 

n’aurait plus les moyens de remplir sa mission, 
sans oublier Gérard TISSERAND, notre 
« webmaster ». 
 

Je tiens aussi à souligner que nous 
recrutons les bonnes volontés. Nous avons 
besoin de militants qui s’investissent, qui 
soient prêts à donner un coup de main, qui 
acceptent d’animer nos actions. Nature et 
Avenir est une association départementale 
alors qu’elle est surtout animée par des 
adhérents du sud des Ardennes, ce qui pose 
des problèmes et exige de nombreux 
déplacements coûteux et gros pourvoyeurs de 
gaz à effet de serre. 

Nous pensons, en 2010, tenir quelques 
mardis de Nature et Avenir à Charleville-
Mézières ou dans le nord des Ardennes. Il 
nous faut pour cela des relais sur place.  

Nous sommes une association ouverte, 
accueillante, sympathique. Ceux qui militent 
chez nous se sentent bien. Alors n’hésitez 
pas ! 
 Rejoignez-nous, présentez votre 
candidature au conseil d’administration, 
appelez-nous, manifestez-vous ! 
 

Ne baissez pas les bras ; la défense 
de l’environnement ne peut pas attendre. 
Et bonne chance pour 2011 ! 
 

Je vous remercie de votre attention. 
  

Bernard VINCENT 
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Rapport d’activités 2010 des secrétaires  
Jean Paul DAVESNE et Claude BERTAUX 

 
Janvier 

 

05 : C.A : Préparation de l’A.G. – projection 
du rapport d’activités. 

Réunion mensuelle : projection du film 
« Demain nos enfants nous accuseront ». 

Parution du journal n° 81-82 appelant 
convocation à l’Assemblée Générale du 06 
février 2010. 
 
13 : Demande de subvention au Pays 
rethélois pour la rénovation du sentier nature. 
 
15 : Réunion, en mairie de Rethel, avec 
Energie 21  à propos de l’extension du parc 
éolien de Château-Porcien. 
 
19 : Réunion avec l’Association du Pays des 
Crêtes Préardennaises à Poix-Terron pour la 
mise en place d’un portail Internet. (Bernard  
ULRICH) 
 
22 : Participation à l’Assemblée Générale de 
l’ASA du ruisseau de Saulces avec une 
intervention de Bernard ULRICH sur le thème 
« La nature et l’homme ». Félicitations pour le 
travail réalisé par cette association. 
 Participation, au CFA de Poix-Terron, à 
la présentation du PLAN 08 ENERGIES 
RENOUVELABLES. Un programme qui nous 
semble formidable mais il faut  que les 
moyens suivent. Le Préfet y annonce le projet 
de centrale biomasse à Givet (en réalité 
incinérateur de refus de papeterie contenant 
des plastiques). Comment comprendre que de 
simples papiers seraient transportés sur des 
centaines de km pour être brûlés alors qu’il 
est plus logique de les recycler sur place ? 
(Jean Paul DAVESNE, Michel FORGET) 
 
23 : Participation à l’Assemblée Générale 
extraordinaire de la Maison de la Nature de 

Boult aux Bois (Modification des statuts). 
(Claude BERTAUX) 
 
23 : Réunion en préfecture pour le comité 
de suivi des engagements de l’état en matière 
environnementale pour l’autoroute A34. 
(Bernard VINCENT) 
 

Février 
 
02 : Réunion Entente Oise-Aisne  à 
Compiègne.  (Jean Marc FELIX, Jean Paul 
DAVESNE) 
 
02 : Assemblée Générale d’AgroBio au 
LGTA de Saint Laurent. (Bernard  ULRICH) 
 
02 : Réunion mensuelle : débat sur l’énergie 
éolienne dans les Ardennes avec Bernard 
VINCENT, Christelle SAUVAGE, directrice 
de l'ALE, Nicolas Harter  chargé de mission 
au ReNArd, les Développeurs du parc de Saint 
Fergeux et du parc de Juniville. 
 
05 :  Participation à l’AG  du Conseil de 
Développement du Pays des Crêtes 
Préardennaises. (Bernard ULRICH) 
 
05 : Réunion avec l’association Fondation 
Assistance aux animaux : trafic d’oiseaux. 
(Bernard  ULRICH) 
 
06 : Assemblée Générale de Nature et 
Avenir sur le thème « Cultiver Bio, manger 
Bio, une nécessité pour la santé et le maintien 
de la biodiversité » suivie de la projection du 
film  de Jean Paul JAUD « Nos enfants nous 
accuseront ». 
 
12 : Lettre à Mr le Préfet, Mr Loubet 
(gérant de Bialco), Mr Wallendorf, Mr Dekens 
à propos de l’usine d’incinération de Givet. 
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13 : Réunion  avec Europe Ecologie à propos 
de leur programme électoral. 
 
16 : CoDERST : 7 dossiers dont 
l’autorisation de rejets donnée à la papeterie 
de Sault les Rethel. (Bernard  ULRICH et 
Bernard VINCENT) 
 
19 : Réunion sur l’ouverture d’une fourrière 
départementale. (Bernard  ULRICH) 
 
20 : Participation à l’Assemblée Générale du 
ReNArd. 
 
23 : Réunion Alliance-Santé sur les causes 
physico-chimiques du cancer. (Bernard  
ULRICH) 
 

Mars 
 
02 : Réunion mensuelle : Conférence débat 
sur « Comment lutter contre les 
inondations ? » avec Jean Michel CORNET, 
directeur des services de l’Entente Oise-
Aisne, qui intervient sur le barrage de Savigny 
sur Aisne, et avec Daniel BOILET  
représentant du service de prévention des 
crues pour le bassin Oise-Aisne. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
07 : Participation à l’A.G. de la Société 
d’Histoire Naturelle des Ardennes.  
 
10 : SCOT, lettre au commissaire 
enquêteur. (Bernard VINCENT) 
 
12 : Projet Parc d’activités Emeraude, 
lettre au commissaire enquêteur. (Bernard 
VINCENT) 
 

13 : Soirée de la chouette à Joigny sur 
Meuse. (Bernard  ULRICH) 
 
14 :  Installation de l’exposition « Les 
Ardennes , côté nature » au musée de la forêt 
à Renwez avec projection du diaporama de 
Jacques ROUET et du diaporama d’Hélène 
GAUDIN sur les sites inscrits et classés des 
Ardennes. (Josiane et Claude BERTAUX, 
Christiane et Jean Paul DAVESNE) 
 
17 :  Réunion à Poix-Terron pour mettre au 
point une campagne sur le compostage. 
(Josiane et Claude BERTAUX) 
 
17 : Conférence du Professeur Dominique 
BELPOMME à la Faculté de pharmacie de 
Reims sur « La Santé et les Pesticides » - 
Conférence coorganisée par Nature et Avenir   

- « Les pesticides représentent un 
crime contre l’humanité ! » 

- « Le Grenelle de l’Environnement, 
c’est ZERO ! » 

(11 adhérents ont fait le déplacement). 
 
19 :  Animation jardinage à l ‘école de Villers 
le Tilleul. (Josiane BERTAUX) 
 
19 : Participation au salon de 
l’environnement à Reims. (Bernard  ULRICH) 
 
20 : Participation à la journée portes 
ouvertes du Lycée agricole de Rethel. 
L’agriculture biologique y est maintenant 
enseignée.  (Jean Paul DAVESNE et Bernard 
VINCENT) 
 
20 : Réunion à Reims sur le dépistage et la 
prévention du cancer et le rôle de 
l’environnement . (Bernard  ULRICH et Michel 
FORGET) 
 
23 : Réunion au Lycée agricole de Rethel 
sur les jachères mellifères. (Jean Paul 
DAVESNE et Bernard VINCENT) 
 
23 : Colloque biodiversité à Reims avec les 
Eco citoyens rémois. (Jean Paul DAVESNE) 
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27 :  AG des apiculteurs sud Ardennes. 
(Bernard VINCENT) 
 
30 : Animation nature à la mairie de 
Bergnicourt pour  des classes de 5ième de 
Saint André à Reims et de Combourg 
(Bretagne). (Jean Paul DAVESNE, Michel 
FORGET, Claude BERTAUX) 
 

Avril 
 
1 au 7 : Semaine du développement 
durable. 
• 03 : Inauguration de l’exposition 

« La haie, une richesse naturelle pour 
tous » à la mairie de Saint Loup Terrier. 

• 03 :  Nettoyage du sentier nature 
avec la venue de FR3.  

• 06 : Réunion mensuelle : Conférence 
débat « Economiser l’électricité, une 
priorité pour tous » par Benoît CABY de 
l’ALE. 

 
09 : Commission d’urbanisme et 
environnement à la Préfecture. (Odile 
MOUCHET) 
 
10 : Entretien avec un journaliste de l’Union 
sur les pesticides. (Bernard VINCENT) 
 
13 : Réunion à Poix-Terron en commission 
de suivi du Pacte d’Agriculture durable des 
Crêtes Préardennaises. (Josiane et Claude 
BERTAUX) 
 
14 : Réunion Entente Oise-Aisne. (Jean Paul 
DAVESNE, Lionel DUBIEF, Jean Marc FELIX) 
 
16 : Organisation du salon du patrimoine à 
Saint Loup Terrier avec le CEP – Préparation 
des sites. (Josiane BERTAUX) 
 
17 : Découverte de la Fosse à l’eau avec 
l’association des Sources de la Vence. (Jean 
François SAUVAGE et Nadine SORET) 
 

19 : Comité de préservation du risque 
amibien à la centrale nucléaire de Chooz. (Jean 
Marc FELIX) 
 
20 : Nature et Avenir se porte partie civile 
auprès du tribunal correctionnel à propos de 
la destruction d’un animal protégé. 
 
21 : Réunion ressourcerie à Rethel. (Pierre 
DUPUIT) 
 
24 : Journée d’information sur les dangers 
de l’amiante sur la place ducale à Charleville-
Mézières. (Bernard ULRICH) 
 
25 :  Participation à la fête du terroir à 
Nouart. Exposition « AUJOURD’HUI, MOINS 
D’ORDURES POUR LES GENERATIONS 
FUTURES » (Christiane et Jean Paul DAVESNE, 
Evelyne et Alain MASSON, Jean Marie SOGNY) 
 
27 : CoDERST, 13 dossiers dont 3 captages. 
(Jean Paul DAVESNE et Bernard ULRICH) 

 

Mai 
 
04 : Réunion mensuelle : « Les jardins de 
trottoirs, halte aux pesticides » conférence 
de Bernard VINCENT et débat avec les 
responsables environnementaux des villes de 
Charleville-Mézières, Reims et Rethel.. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
04 : Parution du « Journal n° 83 de Nature 
et Avenir. 
 
07 : Réunion à la Direction 
interdépartementale des routes du Nord à 
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Reims, avec Mme Launois pour renouveler en 
2010 la sensibilisation au fauchage raisonné 
et à la biodiversité des bords des routes à 
l’intention des agents routiers : actions 
prévues cette année sur Rethel et Laon 
(Bernard VINCENT) 
 
11 : Inventaire botanique avec des élèves 
du Lycée agricole de Rethel. (Jean Paul 
DAVESNE) 

Réunion sur l’épandage des boues 
(commission départementale) à Charleville-
Mézières. (Bernard VINCENT) 
 
15-16 :  Salon du bois à Signy l’Abbaye, expo 
« La haie ». (Jean Marie SOGNY, Jean François 
SAUVAGE, Christiane et Jean Paul DAVESNE) 
 
18 : Préparation de la sortie du 22 juin sur 
les monts de Sery. (Josiane et Claude 
BERTAUX) 
 
21 : Assemblée Générale d’Eco territoires 
au Chesnois-Auboncourt. (Jean Marie SOGNY,  
Jean Paul DAVESNE, Josiane et Claude 
BERTAUX) 
 
22 : Dans le cadre de la fête de la nature 
2010 (information nationale par la FNE), à la 
découverte des monts de Sery avec Josiane 
et Claude BERTAUX, une quarantaine de 
participants. 
 
23 et 24 : Inventaire botanique sur la 
commune de Saint Loup Terrier. (Josiane et 
Claude BERTAUX) 
 
25 :  Givet – Préparation de la sortie du 29. 
(Josiane et Claude BERTAUX,  Christiane et 
Jean Paul DAVESNE, Janine VUIBERT) 
 
27 : Autoroute A34, biodiversité sur 
l’échangeur de Faissault, semis de plantes 
mellifères pour les abeilles dans l’emprise de 
l’échangeur avec la DIR Nord et 
L’Union/L’Ardennais. (Bernard VINCENT , Jean 
Paul DAVESNE) 
 

28 : - Le matin à Laon : rencontre avec 
l’association l’ADREE à Naturagora et visite 
sur le terrain pour préparer la séance de 
sensibilisation à la préservation de 
biodiversité de l’après midi. 
 - L’après midi à Laon : Sensibilisation à 
la préservation de biodiversité au bord des 
routes pour les agents du district de Laon de 
la DIR nord (Direction Interdépartementale 
des Routes). (Bernard VINCENT et Jean Paul 
DAVESNE) 
 
 29  : Fête du tri  à Charleville-Mézières – 
Stand biodiversité, exposition biodiversité du 
bord des chemins. (Nathalie MOGLIA, André 
LANHER, Odile BRUDER, Jean Paul DAVESNE, 
Michel LAURENT) 
 
29  : - Matin : A Saint Loup Terrier, 
préparation de la sortie « HAIE » qui sera 
faite lors du salon du patrimoine. 

     -   Après midi : CA du CEP 
 préparation du salon du patrimoine. (Josiane 
BERTAUX) 
 
29  :  Connaître les orchidées de la réserve 
naturelle de Givet en collaboration avec le 
CPNCA, et la SHNA sous la conduite de 
Valérie Gennesseaux,  Claude BERTAUX, 
Michel COLCY et Jean Paul DAVESNE. 24 
participants. 
 
31 : Assemblée Générale de CANE 
(Champagne-Ardenne Nature Environnement) 
à Châlons-en-Champagne. (Jean Paul DAVESNE 
et Bernard VINCENT) 
 

Juin 
 
01 : Réunion mensuelle : « L’Aisne, une 
rivière sauvage et sa vallée » par Michel 
COISTIA. Un remarquable diaporama 
présenté et commenté devant une 
cinquantaine de personnes. 
 
01 : Sensibilisation à la préservation de la  
biodiversité au bord des routes pour les 
agents du district de Reims Ardennes de la 
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DIR nord  le long de l’autoroute à Rethel : 
observation, notamment, de plusieurs 
Orobanches du Gaillet, d’un Orchis homme 
pendu, d’un Orchis pyramidal et  d’un Ophrys 
abeille. (Bernard VINCENT et Jean Paul 
DAVESNE) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
02 : Sensibilisation à la préservation de la 
biodiversité au bord des routes pour les 
agents du district de Laon de la DIR nord. 
(Bernard VINCENT et Jean Paul DAVESNE) 
 
02 :  Reconnaissance à Asfeld pour la sortie 
nature du 05 juin lors du festival 
Libellul’express. (Bernard VINCENT et Jean Paul 
DAVESNE) 
 
04 : SMURFIT, épandage des boues de la 
station d’épuration. (Bernard VINCENT) 
 
4-5-6 : Participation au festival de 
Libellul’express. 7 animations devant des 
classes : biodiversité du bord de l’Aisne. 
(Christiane et Jean Paul DAVESNE, Janine 
VUIBERT, Claudine MARTINOT, Michel FORGET, 
Marc LANGLOIS, Jean Marie SOGNY) 
 
06 :  Animation sur la pelouse à orchidées 
de Bar les Buzancy avec le CPNCA. (Josiane et 
Claude BERTAUX) 
 
08 : Commission territoriale des vallées 
d’Oise à Hirson. (Jean Marc FELIX) 
 
12-13 : Participation au salon du patrimoine et 
de l’habitat sain avec le CEP à Saint Loup 

Terrier. (Josiane et Claude BERTAUX, Maxwell 
LECLERCQ et Claudine MARTINOT, Danielle et 
Jean Marie PEYROT DES GACHONS, Elisabeth 
ANTOINE, Jean Marie SOGNY, Evelyne et Alain   
MASSON) 
 
12 : Foire bio à Wadelincourt. Exposition 
« Prévention de la production de déchets ». 
(Aurélie RENARD) 
 
20 : Participation à la fête Renaissance du 
Pays Rethélois à Thugny-Trugny. Stand avec 
exposition « Vallée de l’Aisne » et balade au 
bord de l’Aisne. (Marc LANGLOIS, Christiane et 
Jean Paul DAVESNE, Josiane et Claude BERTAUX, 
Danielle et Jean Marie PEYROT DES GACHONS, 
Elisabeth ANTOINE, Jean Marie SOGNY, Evelyne 
et Alain   MASSON) 
 
24 : Réunion urbanisme et environnement. 
Bernard ULRICH) 
 
25 : Réunion au Conseil Régional à Châlons-
en-Champagne concernant le Plan régional 
éolien. (Bernard VINCENT) 
 
29 : CoDERST, 15 dossiers dont la centrale 
hydroélectrique de Revin et Métal blanc à 
Bourg Fidèle. (Bernard VINCENT) 
 
30 :  EEDD à Reims . (Jean Paul DAVESNE) 
 
30 : Incidences Natura 2000. (Bernard 
VINCENT) 
 

Juillet 
 

08 : Lettre concernant le fauchage tardif 
au Conseil Général. (Bernard VINCENT) 
 
13 : Entretien avec Mr le Sous préfet de 
Rethel sur les problèmes environnementaux 
des Ardennes. (Jean Paul DAVESNE, Bernard 
ULRICH, Bernard VINCENT) 
 
26 : Entretien avec le commissaire 
enquêteur pour le Parc d’Activités 
Départemental de Rethel suite à la lettre 
mise à l’enquête publique. (Bernard VINCENT) 
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Août 
 

19 : Rendez vous avec Mr BARRUOL, 
directeur départemental des territoires 
(DDT), (Bernard VINCENT et Jean Paul 
DAVESNE) 
Les points étudiés sont : 
- PAD de Rethel 
- Voie verte 
- Espaces naturels sensibles (Butte de Sery, 
anciennes voies ferrées, Saint Germainmont, Bio 
sur les nappes phréatiques. 
- PED : présentation CAUE 
- Inondations 
- Incinérateur Givet. 
 
23 : Entretien avec Mr GUILLAUMIN, 
Directeur général des services du Conseil 
Général (PAD de Rethel, fauchage tardif, voie 
verte, espaces naturels sensibles, CAUE) 
 
25 : Exposition « Biodiversité des bords de 
routes ». (Marc LANGLOIS) 
 
27-28-29 : Cabaret vert à Charleville-
Mézières, Expositions « Haie » et Les 
Ardennes, côté nature ». (Janine VUIBERT, 
Elisabeth ANTOINE, Jean Marie SOGNY, Alain 
SAUVAGE, Jean François CLAISSE, Christiane et 
Jean Paul DAVESNE) 
 
31 : Rendez vous avec Mr Seigneur, 
Directeur des routes et des infrastructures 
du Conseil Général. Proposition de formation 
des employés à la biodiversité du bord des 
routes.(Bernard VINCENT et Jean Paul 
DAVESNE) 
 
31 : Réunion urbanisme et environnement à 
la  préfecture. (Odile MOUCHET) 
 

Septembre 
 
02 :  Préfecture des Ardennes, commission 
des sites : notre représentant Jean Paul 
DAVESNE, a voté contre les projets de parcs 
éolien de Seuil-Montlaurent (surplomb de la 

vallée de l’Aisne) et de Saint Germainmont 
(important problème de covisibilité avec 
d’autres parcs). 
  
07 : Réunion mensuelle : Conférence débat 
autour de « Manger bio », Animation par 
Aurélie RENARD d’AgroBio 08 et Emmanuelle 
SAMMUT du comptoir bio d’EcoTerritoires. 
 
12 : Participation à la fête des enfants à 
Nanteuil sur Aisne. (Christiane et Jean Paul 
DAVESNE, Janine Vuibert, Elisabeth ANTOINE, 
Françoise et Jean Marc FELIX, Josiane et Claude 
BERTAUX) 
 
13 : Problème des tilleuls de l’église 
d’Herbigny. (Jean Paul DAVESNE) 
 
16 : Préfecture, réunion sur le plan 
départemental de l’élimination des déchets. 
Nos représentants Jean Paul  DAVESNE et 
Michel LAURENT ont insisté sur la nécessaire 
prévention de la production de déchets. 
 
19 : A la découverte des champignons de la 
forêt de Boult aux Bois avec la Maison de la 
Nature et la SHNA. 
 
19 : Expo « La haie, une richesse naturelle 
pour tous »  prêtée à l’ALE. 
 
20 : Commission urbanisme et 
environnement à la préfecture. (Bernard 
ULRICH) 
 
21 : CoDERST – 22 dossiers dont extension 
du parc d’activités Emeraude à Tournes et 
forage eau potable à Neuflize. (Bernard 
VINCENT, Bernard ULRICH). 
 
24 : Nettoyons la nature à Novion Porcien. 
 
25-26 : Participation aux floralies d’automne 
et à la fête de l’environnement au relais de 
postes de Launois. (Jean François SAUVAGE, 
Danielle et Jean Marie PEYROT DES GACHONS, 
Nadine SORET, Christiane et Jean Paul 
DAVESNE, Josiane et Claude BERTAUX) 
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30 : Préfecture, réunion sur le plan 
départemental de l’élimination des déchets. 
Nos représentants Jean Paul  DAVESNE et 
Michel LAURENT ont insisté sur la nécessité 
de mettre au point un plan départemental de 
prévention de la production de déchets. 
 
30 : Conférence biodiversité et oiseaux 
(GDAM) à Signy l’Abbaye. (Bernard ULRICH) 
 

Octobre 
 
05 : Réunion mensuelle : Diaporama sur 
« Les champignons des Ardennes » avec 
Bernard LAIGLE et Lionel FERRY. 
 
08 : Direction Départementale des 
Territoires (DDT), réunion concernant 
l’évaluation des incidences Natura 2000  
(Bernard ULRICH, Bernard VINCENT). 
 
12 : Cinéma Métropolis à Charleville-
Mézières, conférence sur le  Climat et la 
biodiversité  organisée par la MAIF. 
 
14 : DDT, rencontre avec Mme STEVENIN, 
MM GRANDGIRARD et WILHEM concernant 
les zones humides de la vallée de la Sormonne, 
l’A304, les parcs d’activités de Tournes-
Cliron, de Warcq-Belval et de Régniowez, le 
barreau routier de raccordement de l’A304, 
les zones naturelles sensibles  (Bernard 
ULRICH, Jean Paul DAVESNE, Bernard VINCENT) 
 
16 : Jean Paul DAVESNE au nom de Nature 
et Avenir, dépose une plainte à la gendarmerie 
de Douzy, concernant la pollution de la Chiers, 
par une papeterie belge d’Harnoncourt 
(BURGO Ardennes). 
 
18 : Tribunal de Charleville-Mézières, 
jugement du dossier concernant la fonderie 
« La Persévérance » à Rocroi suite à la plainte 
de France-Nature-Environnement (FNE) et de 
Nature et Avenir (Bernard ULRICH, Jean Paul 
DAVESNE). 
 

18 : Tribunal correctionnel – Nature et 
Avenir se porte partie civile contre la 
destruction d’oiseaux protégés (un Rapace) et 
obtient 500 € de dommages. (Bernard ULRICH) 
 
20 : Réunion concernant la création d’une 
ressourcerie à Rethel – Projet qui permettrait 
de réparer différents objets donc d’éviter de 
jeter et de fabriquer en consommant des 
matières premières de plus en plus rares. 
(Jean Paul DAVESNE) 
 
23 : A la découverte des champignons de la 
réserve de Givet en collaboration avec le 
CPNCA – Le froid et la pluie n’ont pas favorisé 
une sortie pourtant riche en espèces rares. 
(Christiane et Jean Paul DAVESNE, Claude 
BERTAUX) 
 
28 : Réunion réserve naturelle de Bois-en-
Val. (Alain SAUVAGE) 
  
30 : A la découverte des champignons de la 
forêt de Signy l’Abbaye avec la participation 
de la SHNA – 35 participants. 
 

Novembre 
 
02 : Le Conseil d’Administration, à la 
demande des intéressés, décide que, 
dorénavant, le Président de Nature et Avenir 
sera Bernard VINCENT et le Vice Président, 
Bernard ULRICH. 
  
02 : Réunion mensuelle : Conférence débat 
autour de « Construire, rénover, faire les 
bons choix » avec la participation de Clément 
DOSCHE, chargé de mission, à l’éco-
construction à l’agence locale de l’énergie.  
 
02 : CoDERST : Nos représentants 
(Bernard ULRICH et  Bernard VINCENT) 
sont notamment intervenus sur  quatre 
dossiers importants : le plan régional santé- 
Environnement, les établissements Baret à 
Haybes (utilisation de créosote pour la 
fabrication de traverses de chemin de fer), le 
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parc d’activités départemental de Rethel et 
l’agrément vidangeur accordé à des 
agriculteurs. 
 
05 : AG de Libellul’express (Jean Marc 
FELIX). 
  
05 : Manifestation à la gare de Charleville 
Mézières à l’occasion du passage du train de 
déchets hautement radioactifs La 
Hague/Gorleben (Allemagne)  
 
06 : Participation à la manifestation 
organisée par la fédération de pêche des 
Ardennes à Harnoncourt (Belgique)  et 
intervention auprès des responsables de la 
papeterie « BURGO Ardennes »  pollueur de la 
Chiers. (Bernard VINCENT, Jean Paul DAVESNE, 
Josiane BERTAUX) 
 
09 : Préparation du prochain contrat de 
Pays avec le Conseil de développement du Pays 
des Crêtes Préardennaises à Novion Porcien. 
(Josiane et Claude BERTAUX) 
 
13 : Intervention de suivi du fleurissement 
du village à Saint Loup Terrier. (Josiane et 
Claude BERTAUX) 
 
13 : Mise au point de la brochure 
présentant le sentier nature (Gérard 
TISSERAND, Christiane et Jean Paul 
DAVESNE). 
 
13 : Parution du Journal n° 84 de Nature et 
Avenir 
 
15 : A Poix-Terron, réunion de la 
commission « Tourisme et environnement » 
concernant les sentiers de randonnées du 
Pays des Crêtes Préardennaises. Nous 
relançons le problème de l’ancienne voie 
ferrée Lucquy-Draize, voir Journal n° 78 
d’avril 2009. (Josiane et Claude BERTAUX) 
 
15 : Ecole de Villers le Tilleul : animation 
sur les oiseaux et leurs biotopes. (Bernard 
ULRICH) 

 
16 : Suivi de la plantation à Villers le 
Tilleul, remplacement d’arbustes. (Josiane et 
Claude BERTAUX) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
18 : Préfecture, réunion sur le plan 
départemental de l’élimination des déchets. 
Nos représentants Jean Paul  DAVESNE et 
Michel LAURENT ont insisté sur la nécessaire 
prévention de la production de déchets. 
 
20 au 28 : Semaine de réduction des 
déchets : Exposition concernant la prévention 
déchets dans le hall d’entrée de la préfecture 
des Ardennes. 
 
21 : Au cinéma Métropolis à Charleville 
Mézières, film de Coline Serreau : « Solutions 
locales pour un désordre global ». Il est 
conseillé de se procurer le livre. 
 
22 : Procès concernant la fonderie « La 
Persévérance » de Rocroi. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
24 : Une vingtaine de personnes ont planté 
une haie d’une centaine de végétaux, soient 32 
espèces d’arbres et arbustes, à La Hardoye, 

          Nature et Avenir     n° 85-86     janvier 2011 

16 



chez Monsieur Livet à l’occasion  de la Sainte 
Catherine. 
 
24 : Réunion continuité écologique des 
cours d’eau à la DDT. (Bernard ULRICH) 
 
24 : Lettre au Commissaire enquêteur pour 
l’extension de la carrière ROC à Pouru aux 
Bois. 
 
27 : Participation à la fête du musée de la 
forêt à Renwez en raison de l’inauguration du 
musée Henry Vastine. (Bernard ULRICH) 
 
30 : Commission compétente en matière   
d’urbanisme à la Préfecture. (Jean Paul 
DAVESNE et Bernard VINCENT). 

 

Décembre 
 
01 : Assises régionales de la biodiversité au 
Conseil Régional. (Michel OLIVIER) 
 
03 : Michel FELIX nous donne les dessins 
qu’il a réalisés pour le sentier nature (arbres 
et arbustes) et  propose ses vitrines pour nos 
expositions. 
 
03 : Réunion PNRA à Maubert Fontaine . 
(Michel GALLOIS) 
 
04 : Participation au Téléthon. Découverte 
de Rethel sous la neige avec Raymond 
LEFEBVRE. 
 
04 : Convention de stage avec Adrien 
LEBRUN et Simon SANTIN de l’UFR de Reims 
pour un inventaire des arbres remarquables 
du Pays rethélois.  
 
06-07-08 : Réunion sur le plan départemental 
d’élimination des déchets au Conseil Général. 
(Jean Paul DAVESNE et Michel LAURENT) 
 
07 : Réunion mensuelle : Conférence débat 
autour du thème « Paysages des Ardennes » 
animée par Bernard VINCENT et Jean Paul 
DAVESNE). 

 
11 : Inauguration de la centrale 
photovoltaïque d’Attigny. (Benoît CABY) 
 
14 : CoDERST – 17 dossiers dont les digues 
de Cora (Villers Semeuse) et du Gingembre 
(Rethel), le nouveau forage ROXANE à 
Jandun et la zone d’activité de Rethel. 
(Bernard ULRICH et Bernard VINCENT) 
 
20 : Rendez-vous avec l’Inspectrice 
départementale de l’éducation de Rethel pour 
lui présenter des outils pédagogiques de 
Nature et Avenir. (Jean Paul DAVESNE). 
 
 
Ajoutons  les réunions et interventions 
suivantes : 
 
• Préparation de la fête du Pays rethélois : 

Jean Marc FELIX le 25/02 
 
• Entretien et rénovation du sentier 

nature :les 13/03 – 19/03 – 24/04 – 05/06 
– 03/07 – 04/09 - 13/11 avec Jean Paul 
DAVESNE, Guy FRICOTEAU, Georges 
MALERBHE, Jean Marie SOGNY, Pierre 
DUPUIT. 

 
• Réunions de l’Agence Locale de l’Energie et 

d’Enercoop : Michel Forget et Jean Paul 
DAVESNE les 04/02 - 18/03 – 20/04 – 
11/06 – 03/09 – 21/10 

 
• Participation au CDCFS : Beaucoup de 

temps passé à parler gibier, très peu de la 
faune sauvage, encore moins de jour sans 
chasse. Alain Sauvage, Pierre DEOM, 
Bernard ULRICH et Jean Paul DAVESNE, 
les 11/03 – 31/05 – 10/06. 

 
• Remembrements à Sery et à La 

Francheville avec Jean Paul DAVESNE. 
 
• Conseil d’administration du CEP : 

préparation du Salon du patrimoine et de 
l’habitat sain qui a eu lieu les 12 et 13 juin    
à Saint Loup Terrier avec Josiane 
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BERTAUX,  les 23/01 – 06/02 – 05/03 – 
27/05 – 09/04 – 16/04 – 17/04 – 07/05 – 
29/05 – 28/06. 

 
Où sont allées nos expositions ? 
 
• La haie, une richesse naturelle pour tous : 

Signy l’Abbaye, Saint Loup Terrier, 
Attigny, Renwez, Vrigne aux Bois, Saint 
Laurent. 

 
• Biodiversité des eaux douces : Reims, 

Saint Loup Terrier, Issy les Moulineaux. 
 
• Biodiversité de la vallée de l’Aisne : 

Thugny-Trugny, Saint Loup Terrier. 
 
• Jardiner nature : Hannogne Saint Remi, 

Issy les moulineaux. 
 
• Jardiner à l’école : Saint Loup Terrier. 
 
• Patrimoine sauvage et horticole : Vrigne 

aux Bois, Saint Loup Terrier. 
 
• Prévention déchets : Nouart, Asfeld, 

Wadelincourt, Préfecture des Ardennes. 
 
• Animaux protégés dans les Ardennes : 

Renwez. 
 
• Plantes protégées dans les Ardennes : 

Renwez, Vrigne aux Bois. 
 
• Biodiversité du bord des chemins : Reims, 

Charleville-Mézières, Issy les Moulineaux, 
Laon. 

 
• Les Ardennes, côté nature : Saint Loup 

Terrier,  Renwez, Charleville-Mézières. 
 

Parc Naturel Régional en Ardennes 
Michel Laurent 

 
 On passe d’une association de 
préfiguration du parc à un syndicat mixte 
dans lequel ne siègent plus que des élus. 

 Un comité scientifique de 32 membres 
va être créé. Nature et Avenir y sera 
représenté. 
 L’association des amis du parc est 
constituée : Michel Laurent est notre 
représentant. 
 Des rencontres avec différentes 
associations sont programmées. 
 Trois publications ont été réalisées en 
2010 : 

• Les oiseaux du territoire. 
• Les haies. 
• L’essentiel de la charte du PNR. 

 
L’année 2011 devait permettre la 

labellisation de la charte. 
Le syndicat mixte ne s’est pas encore 

positionné par rapport à l’incinérateur de 
Givet, ce qui nous semble important. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une bonne nouvelle 
 

 
 
Le nombre d’exploitations 

certifiées biologiques ou en cours de 
conversion dans les Ardennes est passé 
de 49 fin 2009 à 75 fin 2010. 
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Répartition  des  responsabilités  à  Nature  et  Avenir  en 2011 
 

Agriculture, OGM, Ferticraie Retourne : J. MASSIAUX, J.M. et O. MOUCHET. 
Agence de l’eau Rhin-Meuse, Boues de stations d’épuration : J.N.  HATRIVAL, J.P. DAVESNE. 
Agence de l’eau Seine Normandie : J.M. FELIX. 
Agence locale de l’Energie : M. FORGET, J.P.  DAVESNE. 
Agence Régionale Santé Champagne-Ardenne : B. ULRICH. 
A34 et A304 : B. ULRICH, B. VINCENT, J.P. DAVESNE. 
Pays Rethélois : J.P. DAVESNE, P. DUPUIT, M.T. LAFOLLIE,  J.M.  FELIX. 
Centre de soins des oiseaux (Lucquy) : R. et B. ULRICH. 
Délégation LPO (Lucquy) : R. et B. ULRICH.  
Centre d’Eveil au Patrimoine : J. BERTAUX, J.P. DAVESNE, F. CHAMAGNE. 
Champagne-Ardenne Nature Environnement : J.P. DAVESNE., B. VINCENT. 
Conseil Départemental de la Chasse et de la Faune Sauvage :  A.  SAUVAGE,  P.  DEOM,  J.P.  
DAVESNE       et    B.  ULRICH. 
Comité consultatif  des réserves biologiques des Ardennes : B. ULRICH, J.P. DAVESNE et  B. 
VINCENT. 
Comité de liaison environnement : G. d’ACHON,  J. P. DAVESNE. 
Commission aménagement commercial : B. VINCENT  et    B.  ULRICH. 
Commission de nomination des commissaires enquêteurs : B.  ULRICH. 
Conseil départemental de l’Environnement et des Réserves sanitaires et technologiques  
(CODERST): B. ULRICH, J. MASSIAUX, J.P. DAVESNE, B. VINCENT. 
Commission départementale d’orientation de l’agriculture : J.M. MOUCHET, J. NIVELLE. 
Commission de suivi du plan d’élimination des déchets : M. LAURENT, J. P. DAVESNE. 
Commission départementale de la nature, des paysages et des sites :  

Sites et paysages : J. P. DAVESNE, 
Natura 2000 : B. ULRICH. 
Publicité : B. ULRICH. 
Faune sauvage captive : B. ULRICH. 
Carrières : J.N. HATRIVAL, J.P. DAVESNE. 
Nature : C. et J BERTAUX. 

Commission Environnement du Pays des Crêtes Préardennaises : B. ULRICH, J. et C. BERTAUX. 
Commission régionale des déchets : M. LANGLOIS, J.M. HORREAUX.  
Commission urbanisme : B. VINCENT, J.P. DAVESNE. 
Commission Locale d’Information et de Surveillance de Bourg Fidèle : B. VINCENT. 
CLIS  de Romagne sous Montfaucon (55) : J. M. HORREAUX. 
CLIS d’Eteignières : M. LAURENT, M.  GALLOIS,. 
CLIS de Sommauthe : S. LECOESTER, M. LAURENT, J.M. HORREAUX. 
Energie, Nucléaire, risques industriels, sites et sols pollués : J.M. FELIX, C. SAUVAGE, M. 
FORGET. 
Entente Oise-Aisne contre les inondations :  J.M. FELIX, J.P. DAVESNE. 
Faune, chasse : P. DEOM, L. GIZART, A. SAUVAGE, J.F. MALICET, J.P. DAVESNE, R. et B. 
ULRICH. 
Flore : A. BIZOT, J. F. MALICET. 
Forêt : M. COLCY, J. P.  DOSIERE. 
Graphisme et journal : C. et J.P. DAVESNE, R. GODART, J. VUIBERT, J. et C. BERTAUX, G. 
FRICOTEAU. 
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Juridique : B. ULRICH, B. VINCENT, JP DAVESNE. 
Liaison avec les écoles : M. CONSTANT, S. RENAUDIN.. 
Observatoire sécheresse : J. MASSIAUX,  M. LAURENT. 
Office de l’environnement  : J.P. DAVESNE, P. DUPUIT, M. T. LAFOLLIE. 
Parc Naturel Régional  en Ardenne : M. LAURENT, J. CHERIQUI-NORT, B. MAHE, C. BARRE ,  

J.M. FELIX, M. GALLOIS. 
Pelouse à orchidées de Mérale : B. YUNGMAN, J. P. FONTAINE. 
P.Q.P.N. : J. P. DAVESNE, F. DEMISSY,   R. et B. ULRICH. 
Réserve naturelle de la pointe de  Givet : J.P. DAVESNE, J. N. HATRIVAL. 
Schéma Directeur de l’Agglomération de Charleville-Mézières : S. LANHER, M.  LAURENT,   

B. MAHE, B. VINCENT. 
Sentier Nature :  G FRICOTEAU, G. MALHERBE,  P.DUPUIT, J.L. CHENOT, J.P. DAVESNE, M. 
DANNEQUIN, JM. FELIX, JM. SOGNY, G. BOUVART. 
Site Internet : G. TISSERAND. 
Sortir du nucléaire : M. LAURENT. 
Transports : G. d’ACHON. 
 
 

Assemblée Générale 2011 
 

Elle se tiendra le 
05 février 2011, à 14h30, au théâtre Louis Jouvet, à Rethel 

sur le thème « Santé et environnement » 
 

Le débat s’appuiera sur le plan régional Santé et environnement de Champagne-Ardenne. 
Le temps nous manquera pour étudier la totalité de ce plan lors de l’assemblée générale ; 

cependant, après une présentation succincte, nous en extrairons quelques thèmes qui feront l’objet 
de conférences débats lors d’un ou plusieurs de « Nos mardis de Nature et Avenir ». 

  
Rappelons que les trois axes principaux de ce plan régional santé et environnement sont les 

suivants : 
• 1ier axe : Réduire les expositions responsables de pathologies, améliorer les 

qualités des milieux. 
• 2ième axe : Réduire les inégalités environnementales. 
• 3ième axe : Préparer l’avenir. 

 
 
 
 

INCINERATEUR  DE  GIVET 
 
 
 Le 14 janvier 2010, la Commission de Régulation de l'Énergie a retenu 32 dossiers sur 97, 
suite à un appel d'offres pour des installations de production d'électricité utilisant l'énergie issue 
de la biomasse, organisée par le ministère de l'environnement. Parmi ces 32 dossiers, la SARL 
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Bioénergie Val de Meuse envisage de construire à Givet, une unité industrielle de production de 
combustible solide alternatif qui serait couplée à une centrale de cogénération. 
 Concrètement, il s'agit de faire arriver par le port de Givet, 254 péniches venant du 
nord et de l'est de la France, de Belgique, de Hollande et d'Allemagne, soit 251 400 tonnes 
par an de déchets de papeterie ne pouvant plus être recyclés. Puis de les transférer dans une 
usine où, après avoir été débarrassés d'une partie des matières polluantes qu'ils contiennent, 
ils seraient transformés en un tout nouveau combustible, l'APIC, qui serait brûlé dans une 
centrale de cogénération mitoyenne afin de produire de l'électricité et de la chaleur. En 
langage  technique  moderne, on appelle cela de la valorisation thermique de biomasse 
végétale ! ! ! Grâce à ce vocabulaire technique, on veut nous faire croire que c’est une 
technique écologique . . .  

L'électricité produite sera achetée à un tarif préférentiel de l'ordre de 145 € par MWh, 
soit 75% de plus que le MWh d'origine éolienne ! 
Si les procédures administratives (en particulier l'enquête d'utilité publique) se déroulent sans 
encombre, les travaux pourraient commencer l'an prochain, pour une mise en route du processus en 
2013. 

Au premier abord, il faut reconnaître que ce projet a tout pour plaire. Avec un 
investissement estimé à 120 millions €, il aurait inévitablement des retombées fortes pour 
certaines entreprises locales. Avec un approvisionnement assuré par voie fluviale, il confortera 
l'activité du port dont la renaissance est un atout indéniable pour Givet. Avec la valorisation 
énergétique de déchets qui étaient jusqu'alors enfouis, il permet d'aller dans le sens des objectifs 
du Grenelle de l'environnement. Surtout, avec la création à terme de 35 à 40 emplois industriels, il 
fournira du travail adapté à la main d'œuvre locale qui connaît un des taux de chômage les plus 
élevés du département. 
  Pourtant,  malgré toutes ces qualités, les diverses informations données par la presse, par le 
gérant de la société qui propose le projet ou par les élus de la communauté de communes Ardennes 
Rives de Meuse restent floues, incomplètes, parfois contradictoires. Elles manquent de 
transparence. 

Quels sont ces déchets ? Papiers et cartons nous dit-on pour 95% du tonnage. Mais le tri 
des papiers va permettre de recycler 3 772 tonnes de ferreux, 2 477 tonnes de non ferreux, 4 413 
tonnes de PVC, 25 011 tonnes de plastiques, 16 716 tonnes de cendres de combustion et 1 760 
tonnes de poussières de combustion soit 54 149 tonnes au total. Cherchez l'erreur ! 

Quelles matières polluantes contiendront les produits papetiers qui arriveront au port? Ces 
matières polluantes pourront-elles être toutes retirées ou en restera-t-il une partie dans le 
combustible APIC ? Ce nouveau combustible a-t-il fait l'objet de toutes les expérimentations 
nécessaires afin d'être certain qu'il soit inoffensif pour la santé ? Quelles garanties ont été prises 
pour s'assurer que d'autres déchets ne soient pas incinérés en complément de l'APIC ?  

Une telle installation structurée autour de ce qu'il faut bien appeler un incinérateur a-t-elle 
sa place au sein d'un futur Parc Naturel Régional? 

Nos voisins belges ont-ils été interrogés sur le projet ? Le ministre belge de 
l'Environnement, Monsieur Henry, manquant d'informations officielles a interrogé le préfet des 
Ardennes, il attend toujours une réponse. 

Devant toutes ces interrogations non exhaustives et sans réponse satisfaisante, un collectif 
citoyen s'est créé, portant le nom de comité de vigilance. Il est ouvert à tous ceux qui considèrent 
que le développement économique doit se faire dans la transparence et ne doit menacer ni la santé, 
ni l'environnement. Il peut être contacté à l'adresse suivante: cvigilance@laposte. Net 

   Michel LAURENT- Laurent BOUVIER membres du collectif vigilance 
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A la découverte de la richesse botanique du Pays des Crêtes 
 

L’hiver arrive à grands pas avec ses 
frimas, sa grisaille, ses gelées et ses courtes 
journées. Pour ne pas vous égarer sur les 
chemins de la morosité, empruntez donc les 
nombreux sentiers des Crêtes. Partez à la 
découverte de leurs richesses botaniques 
voire mycologiques qui vous mettront du 
baume au cœur : dès décembre,   magnifiques 
Hellébores fétides des pelouses calcaires ; en 
février, Perce-neige le long des ruisseaux de 
Buissonwé, du Foivre, du Saint Lambert … et 
Joli-bois dont les nombreuses fleurs violettes 
éclosent avant les feuilles ; début mars, 
pimpantes Nivéoles aux pétales et sépales 
piquetés de vert aux extrémités et Corydales 
roses s’épanouissant sous les énormes 
Cornouillers mâles tout jaunes du vallon de 
Marquigny.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Enfin, début avril, appréciez les plantes 
patrimoniales qui annoncent le printemps sur notre 
territoire : délicates Scilles à deux feuilles d’un 
bleu intense du bois du Frésier à Mazerny, Gagées 
jaunes du ruisseau de Bairon, Hellébores verts de 
Gruyère, de la Naue d’Huy et de Chaumont-
Porcien, magnifiques Anémones pulsatilles des 
pelouses sèches de Saint Loup Terrier et du vallon 
de Mérale, sans oublier les traditionnelles 
Jonquilles de Signy l’Abbaye ou des Alleux. 
 Et si , … (Mais ce serait bien dommage !) 
ces fleurs vous laissent indifférents, observez  
avec attention les branches mortes, les vieilles 
souches, les sentiers tassés par les nombreux 
passages. Vous découvrirez, peut-être, 
d’extraordinaires champignons : le Pleurote tardif 
d’un rare vert bronze, les Collybies à pied velouté 
comestibles dont la couleur fauve du chapeau 
tranche merveilleusement sur la neige immaculée 
et ces irrésistibles Pézizes orangées ou 
écarlates, en forme de coupelles. 

Ouvrez bien les yeux lors de vos balades et 
jouissez d’un spectacle que vous saurez apprécier 
mais aussi préserver, pour le plaisir de tous. 

Josiane BERTAUX 

 
 

Corydale 

Scille à deux feuilles, 
station unique dans les 

Ardennes 

Hellébore vert 

Anémones pulsatilles 

 

Pezize  orangée 
 

Hellébore fétide 

 
Nivéole 

Cornouiller mâle 
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Arrêté préfectoral d’interdiction de la chasse en période hivernale 
 

Monsieur le Préfet, 
 
C’est avec une profonde consternation que nous venons de prendre connaissance dans la presse locale du 30 
décembre 2010 de l’arrêté bien tardif, d’interdire la chasse de certains oiseaux dans le département. 
 
Pour la majorité des lecteurs, cet arrêté est peu compréhensible. Cet arrêté incohérent cristallise 
l’exaspération, la crispation, voire l’hostilité grandissante de la population face aux abus de la chasse. 
 
Le contenu de l’arrêté est à la fois incohérent et inacceptable. On protège les populations d’oiseaux ou on ne 
les protège pas. Votre arrêté de chasse sélectif permet toutes les exactions et abus possibles. La 
discrimination au niveau des espèces n’a aucun sens. Les commentaires dans la presse n’ont convaincu 
personne et loin de justifier les prises de décisions, il n’ont fait qu’attiser l’écœurement du citoyen ordinaire. 
(Le titre du quotidien de presse est mensonger, les canards et les oies sont du gibier d’eau… ! !) 
 
Nous tenons à vous faire savoir que nous trouvons cet arrêté honteux et indigne. Il y a déjà un mois que la 
chasse aurait dû être objectivement et raisonnablement interdite face aux actuelles conditions climatiques 
préjudiciables à la survie de la faune ardennaise, en particulier à la survie des oiseaux. 
 
Il est honteux et immoral « d’achever » des oiseaux affaiblis par le manque de nourriture. Il est honteux 
d’exterminer des oiseaux qui se rassemblent en groupe sur des plans d’eau gelés, encore pour longtemps, de 
tirer des animaux facilement repérables et sans défense, de remplir des congélateurs comme nous l’avons 
constaté, en prélevant abusivement dans le patrimoine naturel collectif. 
 
Il est honteux d’accorder un tel pouvoir de destruction sur la biodiversité locale, à un petit groupe de 
personnes qui détruisent indûment et injustement le travail de milliers de personnes qui nourrissent les 
oiseaux pour essayer de les sortir de cette désastreuse situation. 
 
Il est honteux de permettre de tels méfaits pendant que les citoyens ramassent des oiseaux morts ou 
épuisés en grande quantité. Il est honteux de voir les dirigeants de la chasse (qui se disent toujours être des 
gens écologiquement responsables) cautionner un tel arrêté préfectoral. 
 
Il est honteux de constater la mauvaise foi des services de l’état qui approuvent au nom de tous, une telle 
situation en ne se sentant surtout nullement concernés par les conséquences induites. 
 
Il est honteux de ne pas respecter les prescriptions et les observations alarmistes des fonctionnaires qui 
travaillent sur le terrain, de les ignorer et de mépriser leur travail (ONF, ONCFS, DREAL…). 
 
Pour tous ces motifs, nous demanderons aux Ardennais, respectueux de leur patrimoine naturel de s’indigner 
de la prise de positions des dirigeants de la chasse, et de la complicité et partialité des services de l’état. 
Pour ces motifs, nous sollicitons, Monsieur le Préfet, une audience afin de vous expliciter de vive voix notre 
position. 
 
Nous vous prions, Monsieur le Préfet , d’agréer nos salutations les plus respectueuses.  
 

                                                    Le collectif d’Associations 08 
raisonnables, raisonnées et profondément déçues 
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Il fleurit en hiver ! 
Helleborus foetidus 

 
 Hellébore s’écrit également Ellébore, mais dans les deux cas, c’est un mot masculin. 
L’hellébore fétide, assez commun en France, doit son nom au fait que son feuillage dégage une 
odeur désagréable. Très tolérant, il prospère dans toutes sortes de situations jusqu’à environ 1500 
mètres d’altitude, notamment dans les clairières, lisières de bois et bois clairs sur sol calcaire. Il 
est protégé dans le département de la Creuse. 

 
Cette Renonculacée (famille 

du bouton d’or) est une plante très 
toxique : elle contient de 
l’helléborine qui paralyse le système 
nerveux et  agit sur le cœur. 

Elle paraît avoir joué dans 
l’antiquité un grand rôle, utilisée 
seule ou en association avec d’autres 
plantes dangereuses. Les Gaulois 
utilisaient, en particulier, des 
dards enduits d’Hellébore pour la 
chasse, mais était-ce cette plante 
ou le Vératre blanc, parfois 
surnommé  Hellébore blanc ? De 
même à quel Hellébore fait allusion 
La Fontaine dans " Le lièvre et la 
tortue " :  
« Ma commère, il faut vous purger 

            Avec quatre grains d’ellébore. » ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sa tige (30 à 80 cm) porte jusqu’à l’inflorescence, 
des feuilles vert foncé, pédalées (à pétiole divisé en deux, 
chaque division portant un limbe), palmatiséquées (les 
parties de la feuille, fendue presque jusqu’à la nervure, 
partent du sommet du pétiole et sont disposées comme les 
doigts d’une main), dentées. 

L’inflorescence est très ramifiée vert pâle, avec de 
nombreuses bractées ovales ou dérivées des feuilles et 
des fleurs (2 cm) pédicellées, en forme de clochettes, 
penchées, à 5 tépales (on ne distingue pas les pétales  des 
sépales) vert pâle, bordés de rouge à l’apex (à leur 
sommet) avec des étamines très nombreuses. 

Les fruits possèdent 3 à 6 follicules plus longs que 
larges avec un bec. 

 

C’est une des rares plantes vivaces à fleurir de janvier à avril.  
Chantal LUPO de  Marne Nature Environnement 
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Quelques dessins de Michel Lammens qui ont illustré la première page de notre « Journal ». 

 
 
 
 
 

Adieu Henri, adieu Michel 
 

Deux fidèles militants, deux amis nous ont quittés en cette fin d’année 2010. 
 

Henri ROSE, ardent défenseur de la cause animale et de la biodiversité. Toute sa 
vie, il a dénoncé la barbarie des tenderies aux grives et les abus de la chasse. 

 
Michel LAMMENS, dit Milam, notre joyeux illustrateur, nous a fidèlement 

fait profiter avec bonheur de ses clins d’œil illustratifs dans notre journal. 
 

Henri et Michel, vous allez nous manquer ! 
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Conférences ouvertes à tous à 18 h à la mairie de Rethel 
Programme indicatif* 

 

Dates Thèmes 

4 janvier Causerie écologique. 
1 février « Les haies des exploitations agricoles », débat animé par des étudiants de BTS du 

Lycée agricole de Rethel. 
1 mars Le pacte d’agriculture durable dans le Pays des Crêtes préardennaises : Un projet 

collectif avec Audrey RAULIN, directrice et Jean Marie OUDART, Président 
d’EcoTerritoires. 

5 avril Agriculture et paysages par Franck ROBERTY de la Chambre d’Agriculture des 
Ardennes. 

Vendredi 6 mai PNR et environnement  à l’hôtel de ville de Mézières. 
7 juin Affluents de l’Aisne et inondations. 

9 septembre Les zones naturelles sensibles des Ardennes à l’hôtel de ville de Mézières . 
4 octobre Champignons des Ardennes. 
8 novembre Conférence débat avec le REgroupement des Naturalistes ARDennais. 
6 décembre Prévention déchets dans les Ardennes. 

*Il est possible que ces prévisions soient changées en cours d’années donc il est bon de consulter la 
presse locale ou natureetavenir.free.fr ou de téléphoner au 03 24 38 55 59. 

 

Quelques activités prévues en 2011 
 

Date Lieu Heure Activité 

Samedi 5 février Théâtre de Rethel 14h30 Assemblée Générale de Nature et Avenir. 
Samedi 12 février Eglise Guignicourt/V 14 h Entretien de la pelouse à orchidées de Mérale. 
Samedi 02 avril Rethel 14 h Visite de la station d’épuration pendant la semaine 

du développement durable. 
Dimanche 17 avril Bulson 10h Participation à la fête de la nature. 
Samedi 21 mai Office du tourisme 

de Givet 
14 h Connaître les orchidées de la réserve de Givet avec 

le CPNCA, Nature et Avenir et le PNR pendant la 
semaine de la nature (au niveau national) 

Samedi 28 mai Eglise de Servion 
(Rouvroy/Audry) 

14 h Les orchidées du chemin de la Boulette avec le Parc 
Naturel Régional en Ardenne. 

Samedi 28 mai Sedan  Fête du tri avec VALODEA 
11-12 juin  Wadelincourt  Foire bio. 

16-17-18 juin Asfeld  Participation au festival de Libellul’express 
11 septembre Nanteuil sur Aisne  Participation à la fête des enfants 
Dimanche 18 
septembre 

Maison de la Nature 
à Boult aux Bois 

10 h A la découverte des champignons avec la SHNA 

Samedi 15 octobre Office du tourisme 
de Givet 

14 h Les champignons de la réserve de Givet avec le 
CPNCA et la SHNA 

Samedi 29 octobre Eglise de Signy 
l’Abbaye 

14 h Les champignons de la forêt de Signy l’Abbaye avec 
la SHNA 

Samedi 3 
décembre 

Mairie de Rethel 14 h Participation au Téléthon 

Sans oublier l’entretien du sentier nature Rethel-Thugny chaque 2ième mardi des mois pairs, à 14 h 
devant le chalet du tourisme de Rethel et l’habituelle plantation de la Sainte Catherine. 
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